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Ten te r ar Brejonek 
(1810 - 1910) 

Enfin, le peuple breton va avoir son 
Anthologie Classique. Ce livre man­
quait a notre littérature. A v e c lui, 
notre Langue pourra frapper à la porte 
des Ecoles, des Collèges, des Cours 
Secondaires, en présentant un bagage 
littéraire digne d'attention. 

Grâce à l'initiative d'une Dame — 
riche et dévouée patriote bretonne — 
qui a aimé et compris notre pays, 
l'Imprimerie du Peuple va mettre sous 
presse un volume de Morceaux Choisis 
(Prose et Poésie) des meilleurs auteurs 
bretonnants de 1810 à 1910. 

M . Jaffrennou, dont la Bibliothèque 
de Langue Bretonne comprend ¿50 v o ­
lumes, a bien voulu se charger de ce 
labeur. . 

L e siècle sera divisé en 2 périodes, 
la première de 1810 (Le Gonidec) à 
1895 (mort de la Villemarqué) et la se­
conde de 1898 (fondation de l 'U. R. B. 
et résurrection du Théâtre) à la fin de 
1910. 

Ce l ivre, qui sera du plus haut inté­
rêt par la notoriété des auteurs et le 
choix judicieux des morceaux repro­
duits, est appelé à obtenir un succès 
retentissant, d'autant que malgré ses 
350 pages il sera vendu bon marché. 

FREUZ EN KONK-GALL 
Pesketourien an Douar-Nevez 

hag armatourien al listri-pesketa 
euz Sant-Malo ha Canéale, a zo sa-
vet ètreze divar-benn ar c'honia-
nanchou hag ar gondisionou divar 
benn ar moru ; boutet hag isitet 

Romant gazeten " AR BOBL " 19 

AR BOUTÂOUER - KOAT 
GANT 

L o e i z A R F L O C ' H 

Antronoz vintin, Lizik a dec'lio euz ti lie 
mam gwirrion, chaseet e oa gant an bini a 
ouelo d'ezbi dourek eun noubeud bloavo-
ziou diaiaok ! Mez an heur n' oa kot deut 
c'lioaz d'ar vam da anaout ho merc'h. 

Neuze Lizik a ieaz adarro da di ho mam 
Kato, o elioni ato er memez li ivo o ru Sani 
Beneat. Evel kustum e ice bemdcz da di 
an Inni a banvo be ition goz, da di an itron 
Kerbichard. Greg ar boutaouer a oa bot 
souezet o welothe Lizik oc'li on em gaout 
er gear, ruz he daoulagad, ba karget a zae-
lou. Ar plac'b iaouank goulskoudo a ieaz 
da drugarekeat an hini a oa bet ken mad 
evithi ekoit ma oa c'hoaz bugel. 

— Ha brèmah, va merc'hik, potra rafoc'h '! 
Gouzout a rit, lio mam n'eo mui goest da 
vaga ac'hanoc'li dizoursi or gear, hag rod о 

Да advoulladtir a zo dlleuuet. 

bepred giiut pennou avelet ar Gen-
vreuriez Vraz a Labour, evel Ri-
velli euz Marseill hag e gonsorted, 
ar besketourien o deuz revuzet pi-
gnat var al listri ken o divije bet 
an trec'h. 

Dirgwener da noz, eur penn braz 
bennag a oa oe'h ober eur brezegen 
da beurlolla ar sperejou en Konk-
Gall pa zeuaz unan er sal da lavaret 
« An armatourien a zo krog da 
zistaga o listri deuz ar porz, ha da 
lakat anê er mor o-hunan en despet 
d'eomp ! » 

Raktal e savaz ar c'hri-forz, eur 
vandennad martoioded, o grage hag 
o bugale, a redaz tresek ar c'hao 
ha dindan boan a varo, e oa great 
d'an armatourien diskenn. 0 listri 
a oa domajet ive. Eun toullad ho-
perien ac'h eaz da iouc'hal dirag ti 
enn annatour : mab hema a leus-
kaz eun tenn var ar bobl, neuze ar 
f ulor a greskaz, torret e oa hepdale 
prennestrou ha doriou. An arche-
rien o doa kalz a boan o tiwall o 
bueziou da dud an ti. 

Kaset e oa kelou raktal da bre-
fet Raozon, an Aot. Saint ; disa-
dorn 400asoudardedha50jandarm 
a zeuaz da ziwall an urz da Gonk-
Gall. Mez ar bobl kounnaret outè, 
a sklapaz mein gante ; red e oe 
karga nieur a weeh, ha deuz an 
daou goste, ar gwad ar ruillaz. Ri-
velli, pa welaz pelec'h o oa prest 
ar vartoloded da vond, varlerc'h e 
gomziou, a grogaz aoun enn an, 
hag hen oa da genta, disul, o pre-
zeg ar peoc'h, evid chach e skasou 
gantan ma gallche deuz ar bec'h. 
Eun akord a zo bet sinet hebdale, 
ha gwell a ze. 

EUR WREG ERCIÏARL 
affc}. • - i s< .•TR'̂ IEF""' 
Teir sun a oa ne oa ket bet gwe-

let Mari-Rose Lebreton euz Noyai, 
e kichen Raozon. Eur roulerez a 
oa, hag an dud a grede d'ezo e oa 
'n em veuzet eun tu bennag. Ile 
gwaz na ouie ket muioe'h deuz hé 
c'helou. 

An de ail vintin, mab Mari-Rose, 
eur potr 10 via, ac'h eaz da zizolo 
ar charl (laouer pe bank-toser) evid 
lakat bleud kerc'h enuan, pa welaz 
korf maro e vam astennet er l'onz. 
Eur llei spontus a zavaz en ti. Ar 
justis a zeuaz da gistioni Lebreton, 
mez hema na ouie netra. N'eo ket 
skier e aller koulskoude. 

AR PABOR, A A ITRON 
HAG AR PO USER 

Eun aotrou iaouank a reaz en 
eur gear vraz euz ar c'hreizte 
anaoudegez gant eun itron binvidik 
boazet d'ar sort servich, hag o 
daou e tigoueschonten eur rendez-
vous en eur brouskoat tostik d'ar 
gear. 

E oant e trein da ober kourtezi 
pa zispakaz deuz touez ar bojou 
eur.... poliser, bag a ieaz evid ober 
prosez-verbal d'an daou amourous 
evid o c'hundu dizeread. Mez an 

vezo d'eoc'h obor eun dra bennag evid 
gounit ho para. » 

— A dra zur, e rin prestik eun dra ben­
nag, n'euz forz petra, mez evid c'lioaz n'ou-
zon ket petra rin. » 

— Hi vizi ken ez oc'h re vraz evid inond 
da vatez bugalo, ha diez o vezo d'eoc'h ive 
kaout plasou mad, pe gwir ho paperou a 
zo fall. E gwirionez, diez eo va spored war 
ho sikour. » 

En ho c'hambr, ho-unan, Lizik a zonje e 
niour a dra. « Mar karan, omozbi, e vezin 
ouruz, e vezin our brinsez. N'om bouz no 
med skriva da Enogat, lavarot d'ozan ez 
oun harlueteuz ti e vam, ha raktal e prope­
so d'in arc'hant, aour zoken evid beza o 
vostrez. Lakat arai ac'hanon en our gainbr, 
tost da skol an oliserion, bag eno e toui 
aliez da bokat d'in, e zaouarn loun a aour. 
An draze a ve mad awalc'h, mez na bado-
fe ket, r<ig divezatoc'li, p'om bozo kollet va 
genod, nag Enogat nag e gonsourted, an 
olìserien all, na zellfent kot ken ouzin, kc-
mer a rafent ac'lianon ovid eun torch listri, 
na ven mui mad nemed d'ar re n'o deuz 
nenv<d pemp gwonnek en o godei. Red oo 
d'in ola on em rei d'ai labour, rak profita 
douz va goned, a gavan dizenoruz. An dra-ze 
a vijo hot mad d'in da ober, ma vijo hot 

aotrou a. b.edaz anezan en han' da 
da Zoue da rei peoc'h var an afer. 
hag a dennaz dek billed a vil lur 
deuz o c'hodel... Ar poliser o c'he-
meraz hag a dec'haz kuit. 
. Pa oant distro d'ar gear, ah itron 
na c'hoùflaz ket bea en die he mi­
gnon, hag a rèntaz d'ezan e zek 
mil lur. Na welaz ken an aotrou. 
Hervez an enklask, a zo bet'dizo-
loet e oa an aotrou hag ar poliser 
kompirien. An itron he deuz pro-
metet diwall muioe'h deuz ar bao-
tred iaouank en amzer da zond. 

80 LEO VAR AU 
Rénaux hag eun ail gantan o 

daou asamblez var eur mekanik da 
nijal, a zo eat euz a Bariz d'ar Puy 
de-Dôme .dimeurz en eur ober pemp 
heur, du lavaret eo en deuz great 
tost da 18 leo en heur. Goneet en 
deuz evelse eur priz a 100.000 lur 
roet gant an ti Michelin. 

An nijerez a zo 'n em zavet awe-
chou beteg eun uhelder a naontek 
kant mêtr. 

Carnet d'un Cxilé 
^ Briand, — le fait est assez rare pour 
être signalé, — eut le courage de ses 
attitudes successives. Ce courage, il 
lui arrivait parfois même de le. pousser 
jusqu'au plus spirituel cynisme : le 
jour, par exemple, qu'il riposta à ses 
anciens coreligionnaires et leur jeta 
ce magnifique défi du haut de la tri­
bune de la Chambre : 

a Vous dites que j'ai trahiFaites 
en donc autant ! » 

Pour nous, Bretons, Briand ne sem­
blait pas assez se souvenir de ses ort-
glnes. , i 

Mats nous tt ti sa viens gré delà Réforme 
Administrative qu'il préparait. Je 
n'avais personnellement pas grande 
confiance dans ce projet ; pourtant 
c'était un gage qu'il uous donnait là. 
Briand parti, voici le projet définiti­
vement enfoncé. Hélas ! il a vécu ce que 
vivent les roses. Briand reviendra 
peut être, mais le projet revlendra-t-ifi 

Soulignerai-je encore l'opinion pres­
que unanime de la presse étrangère et 
celle de la plus grande partie de la 
presse française à l'égard de Briand 1 
Partout on regrette son départ tt l'on 
s'accorde à reconnaître les émlnentes 
qualités d'Homme d'Etat qui le distin­
guaient. Combien significative encore 
la démission de M. Jounart, le gouver­
neur général de (Algérie — geste 
unique et si rare de haute probité 
politique ! — lequel ne veut pas sur­
vivre au cabinet Briand ni « s'incliner 
devant une orientation nouvelle de la 
politique générale ! » Si Briand a su 
s'attaclier de telles sympathies c'est 
qu'au pouvoir il a fait preuve de mo­
dération, de justice et d'initiative. Sa 
politique fut véritablement une poli­
tique d'ordre, de tolérance et d'apaise­
ment. J'en ai suivi toutes lesi'hases 
arec un vif intérêt et une sincère 
admiration. Cette sagesse et cette libé­
ralité dans l'administration des affai­
res publiques n'ont point empêché son 
parti de le lâcher de la plus sale façon. 

Enogat en oad da zimezi, inez piou a oar 
pe liour e Итего ? Marteze abenn dek vloaz 
aman I Mez abenn neuze me em bozo 28 
vloaz ; va gened a vezo dija tremonet, bag 
an oflsor iaouank a glasko eun ail iaouan-
koc'li ha pinvidikoe'h. Mez potrà da obor ta 
neuze ?. . Red oo d'in klask buan eun dra 
bennag, rak n'om bouz tam amzer ebet da 
goll. » 

D'ar mare-ze, e oa just e Pariz, eur strol-
lad komedianod hag a ico euz an oil koar 
d'eben, da c'hoari peziou teàtr. Ar rener a 
c'houlcnno eur plao'h iaouank evid kana, 
nemed e rauko boza oajnt euz a c'houezek 
vloaz da 2ô bloaz, beza eur plac'h vrao, 
korfot kaer. 

Lizik a wolaz ar goulon-zo war our gaze­
ten a gouezaz être ho daouarn, na ouie da­
rò penaoz. 

Raktal ma wolaz ar goulon-zo, Lizik a 
ieaz da gaout ar ronor. Pa oo on om gavot, 
e oa pemp plac'h iaouank ail en he raok, о 
c'houlen ivo beza digemoret. An hini genta 
n'oa ket mad, abalamour pa vijor o kozoal 
outhi, о sorro he daoulagad, hag о c'tiijo ho 
fenn. An oil n'oa ket korfot brao awalc'h, 
ro deo o oa, ha ro vilian. An drodo a gano 
droist, mez oun taminik dalc'h ho dovoa on 
ho gor. Ar bodorvod a oa kavet ro sempl, 

Du moins, il s'en va librement et c'est 
encore lui qui a le beau rôle. 

Et maintenant, voici que pour suc­
céder à cet incomparable Homme 
d'Etat, Monsieur Faîtières, récoltant 
au Lonplllon,.a fait signe à un quel­
conque Monis, marchand d'eaü-de-víe 
el sénateur. O solidarité corporative ! 

Camille LE MERCIER D'ERM. 

A propos de reoensement 

Le Nouvelliste du Morbihan fait re­
marquer qu'il est regrettable que les 
feuilles de recensement ne portent pas 
la question suivante : Quelle est votre 
langue maternelle ? 

La réponse à cette question..eut.jJt4 
du plus haut intérêt pour fixer le nom-. 
bre exactes Français parlant'.bruton, 
gascon, provençal; flamand, basque, 
etc. 

ÉCHOS & N O U V E L L E S 

L'esprit français 

— Alors c'est formé ? — Quoi donc 1 
— Le Monistère I Vous voulez dire le 
Miulsteeg I — Pour une fois ça n'aura 
pas Cronppi ! — Uu simple tour de 
Pams-Pams ! — Parbleu I Ce n'était 
pas le moment de Chaumet! 

Autour des Justices de peix 

En vertu de quels mérites Monsieur 
Fortune — le bien nommé — entrepre­
neur et maire du Faouët (Morbihan) 
s'est fait nommer juge de paix à Muzil-
lac, nous n'en savons rien, et tenons à 
l'ignorer. Nous n'eussions pas trouvé 
mauvais que ce poste (ut réservé à 
quelque ancien notaire, à quelque di­
plômé de Droit, en considération des 
connaissances juridiques de ces per­
sonnalités, mais puisque M. Fortune 
leur fut à tous préféré, ce n'est pas 
nous qui prétendrons, certes, qu'il n'est 
pas capable de faire un excellent Per-
rin-Dandin. 

Mais enfin, là où nous ne compre­
nons plus, c'est quand cet excellent 
Jouy, dans son Union Républicaine, 
vient nous affirmer le plus sérieuse­
ment du monde que M . Fortune restera 
maire du Faouët, arrondissement de 
Pontivy, tout en étant tenancier d'une 
Justice de Paix à Muzillac, arrondisse­
ment de Vannes. 

Nous attendons avec impatience que 
M . Jouy, jamais à court d'interpréta­
tions, nous explique les articles de loi 
et de jurisprudence qui autorisent un 
juge de paix à être maire d'une com­
mune à 50 lieues de là, et vice-versa. 

Si elle y parvient, l'Union Républi­
caine sera quelque peu gênée, sans 
doute, à trouver m suivais qu'au vieux 
temps, le cas de Monsieur Fortune se 
présentât parfois sous la forme de gen­
tilshommes de cape et d'épée qui 
avaient une prébende — en l'espèce 
un monastère de rapport dont ils 
étaient abbés — au fond de quelque 
province inconnue... 

* * 
Mais si le cas de Monsieur Fortune 

ne laisse pas que d'intriguer, nous 
sommes bien plus surpris encore que 
M. le Jannou, maire de Perros-Guirec, 
en Pays de Tréguier, ait cru pouvoir 
disposer de la salle du Prétoire de la 
Justice de Paix du canton pour la met­
tre gracieusement à la disposition d'un 
délégué (saluez citoyens) de la Confédé­
ration Générale du Travail, lequel y a 
péroré deux heures durant, devant une 
centaine d'ouvriers, de pêcheurs et 
d'apprentis, contre la Société, la Pro­
priété, l 'Armée, et tout ce que la Justi­
ce a pour mission précise de faire res­
pecter dans l'intérêt général. Il parait 
qu'à Perros-Guirec on en pense autre­
ment. 

• ;• . i. , i . v . , . . ' . 
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lie bruched a oa re vilian. Gant ar bemped 
e oa bet pelloc'b, ha Lizik en lie c'hichen, 
a grene gantaoun ma vije bet resevet. Evo­
ltilo abenn ar fin, arrenor a lavaraz : « Mad 
awalc'h eo, nemed e vank tri dant d'ezlii 
araok, hag an dra-zo a goll he gras d'ezhi. 
A une autre. Lizik neuze d'he zro a dos-
taaz, hag ar rener, pa zellaz outhi mad a 
lavaraz : « Voilà notre idéal. » 

E gwirionez. Lizik a oa ar pez a c'hollor 
da benvel eun Idéal. Ne oa na re vraz na 
re vihan, na ro deo na ro voan, eur c'horf 
moullet, eur vruchcd kargot brao, an ear 
dosidot, eur ganerez dispar. En eur ger, 
ennhi о oa ar poz a oa rod ovid obor eur 
ganerez toatr. 

Ar roner, kontant euz o gavadon, a lava­
raz d'ar plac'h iaouank, penaoz e vijo en о 
di, potra he dije da ober bemdez, ha pege-
inent a roje d'ezhi. 

Pa oa great ar gommanant, Lizik a douaz 
d'ar gear, kontant ha laouen he sporod, di-
nee'b he c'balon, rak evithi o oa bara war 
ar planken. Konta reaz raktal da Gato, he 
mam, an digemer mad a oo great d'ezhi 
gant roner an toatr. Kato ivo, pa gleve ba­
lio euz ugent lur boindez da c'hounit, evid 
kana epad dek munut, a oa joa vras ennlii 
hag eaz e roaz ho asant d'he merc'h. 

Bourses dans les lyoées et ootlèges 

Avis. — Par arrêté du 11 novembre 
dernier, M . le Ministre de l'Instruction 
Publique a décidé que les sessions 
d'examens d'aptitude aux bourses dans 
les Lycées et Collèges s'ouvriront : 

1° pour.les garçons, le jeudi 30 mars 
courant. 

2u pour les jeunes filles le jeudi 0 avril 
prochain. 

Les inscriptions seront reçues du l , r 

au 25 mars. 
Les bourses d'essai qui avaient été 

instituées en vertu de l'art. 7 de la loi 
du 6 août 1895, pour les classes de 7 r m 

sont supprimées. Par suite, aucun can­
didat ne saurait être inscrit pour con­
courir dans la série qui était dite « Sé­
rie élémentaire. » 

Les seules pièces à produire avant 
les examens sont : 

1° La demande d'inscription sur tim­
bre, avec l'adresse exacte des parents. 

2° L'acte de naissance, sur timbre 
également. 

3° Un certificat scolaire, indiquant la 
série dans laquelle sera inscrit le can­
didat ainsi que la divison ( A ou B). 

Les retrai tes ouvrières 

•Le directeur général des contribu­
tions indirectes informe les directeurs 
départementaux que pour accorder aux 
intéressés les plus grandes facilités, 
la vente des. timbres retraites, prévus 
par la loi sur les retraites ouvrières, 
sera confiée aux débitants de tabacs, 
conjointement avec les bureaux de pos­
tes. En conséquence les directeurs des 
contributions indirectes sont invités à 
diviser les débits de tabacs de leur ré­
gion en plusieurs catégories correspon­
dant à leur importance. 

Cette sélection permettra à l 'adminis­
tration de fixer par catégorie de débits 
la catégorie de timbres retraites dont 
ces établissements devront se munir 
pour la vente au public. Une remise da 
1 0/0 calculée sur la valeur de ces tim­
bres sera attribuée aux débitants de ta­
bacs. 

L e s P r o v i n c e s d e l a G a u l e 
t i e n d r o n t - e l l e s u n C o n g r è s f é d é r a l ? 

Nous lisons dans le Journal du Cher 
du 4 mars, quotidien de Bourges : 

— « La manifestation régionaliste 
organisée à Parts par la « Solidarité 
Berrichonne » a remporté un succès 
qui aura sa répercussion sur le grand 
Congrès et les fêtes organisées par la 
Fédération réglonaliste française pour 
le mois de septembre, dans la capitale 
du Berry. 

«Cet te fête commença par un bal, 
où l'on a dansé au son de la vielle et 
Je la musette. Hughes Lapaire, le poète 
de la terre berriaude. prit la parole 
pour célébrer le terroir natal ; puis le 
maître sculpteur Jean Baffier cotil'é-

Antronoz vintin, Lizik on em glinka/. 
gwella ma c'hellaz, evid mond d'ho labour 
nevez, N'oa kot bot darbot d'ezhi mond da 
gonta d'an ltron goz pe seurt labour ho 
devoa kavet, rak Eonjal a ree e vijo hot 
buan distroet penn he c'hazeg d'ezhi, ma 
vije oat da lavurot d'he madoberourez ho 
dovoa kavet labour e teatr eur c'homodian 
baleer. 

Mez Rato a reaz ar gefridi, ha kerkont ha 
ma oa diskennet an itron goz euz he 
c'hambr, e tigorraz bras he bek da lavarct 
e oa eat he merc'li da c'hounid ugent. lur 
bemdez. 

— Bah Kato 1 a lavaraz an itron Korbt-
chard, neuze bremaik ho morc'h a zo piu-
vidik, a c'houi, emcclians, a vezo ivo I » 

— An draze em beuz lavarot d'ezhi ive, 
itron, hag emichans, mar n'eo ket eur verc'li 
fall, e sonjo eun tam en hini he douz roet 
bara d'ezhi. » 

— A dra-zur avad Kato !... Hag o peloc'h 
ema ho merc'h o c'hounit komont-se ? 

— En eun tératte, itron, hag an aolrou 
en douz lavarot d'ezhi oz eo eun ideal. Mo 
n'ouzon ket potrà an dra-zo, anat d'eqc'li. 

(Da heuil). 

i I • 
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rencia sur les arts celtiques et les ori­
gines historiques de la vil le de Bourges, 
qui fut et devrait toujours être la 
capitale des Gaules. 

« Cette conférence, ajoute le Journal 
du Cher, est en quelque sorte la préface 
du cangros et des fêtes de Bourges qui 
feront revivre , pendant quelques heu­
res, la prépondérance usurpée de la 
cite des Gaulés. L e barde breton Jaf-
frennou, qui fut l'un des premiers à 
proposer Bourges pour la réunion 
d'une grande assemblée des provinces, 
reconnaît cet antique privilège, qui est 
tout à la gloire du Berry. » 

A propos d'une 
Conférence régionaliste à Lorient 

La section d'Action Française de Lorient 
avait bien voulu inviter les amis de la 
Bretagne à une conférence faite le dimanche 
26 lévrier sur le Régionalisme, par M. de 
Lantivy (1). Sans doute par amabilité pour 
les invités, il avait été décidé que ! eonfé-

. rencier, contrairement à la coutume des ora­
teurs d'Action Française, ne conclurait pas 
à la nécessité de ramener le « Roy » . 
Cepenc it, il L tait parfaitement visible que 
la conclusion était sous-entendue et tout 
auditeui peu réfléchi se trouvait amené 
à se poser la question du Régime et à 
évoquer k « Roi » des Provinces Unies. Ce 
travail d'invj'tissement des raisons est 
fort prisé à l'Action Française et au journal 
de ce nom on n'éprouve aucune gêne à 
féliciter M. de Lantivy « de si bien mener 
les travaux d'approche » . On entend par là 
son « Enquête sur les Etats de Bretagne » . 
Il est très vraisemblable, disons le tout de 
suite, que M. de Lantivy est étranger à 
cette interprétation de ses efforts ; mais il 
est très vraisemblable aussi qu'elle ne 
saurait être pour lui déplaire ; et en tous 
cas, il n'a pas protesté. Oh 1 nous ne nous 
en offensons, ni ne nous en effrayons ! Mais 
nous tenons à montrer que nous sommes 
peut-être plus au courant de beaucoup de 
dessous qu'on ne veut bien l'imaginer ; que 
nous savons quelquefois comprendre ; et 
que la concession qu'on nous faisait en ne 
présentant pas, devant l'auditoire, le « Roy » 
comme indispensable aux provinces, cette 
concession n'était q'un demi-sacrifice inu­
tile. 

On connait les idées de M. de Lantivy en 
matière de Régionalisme. Qui voudrait les 
étudier plus à fond les trouverait exprimées 
tout au long dans sa plaquette sur la 
Question bretonne et dans son Enquête sur 
les Assemblées provinciales. Inutile donc 
de les exposer ici. Mais qu'il nous soit 
permis d'émettre quelques réflexions à 
leur sujet. 

L e plus grave reproche que l'on puisse 
faire a M. de Lantivy, c'est de s'être trop 
confiné dans sa solitude de Meudon. Il a 
travaillé seul sans chercher à savoir ce que 
voulaient au juste les autres ; résultat : ses 
études sont intéressantes et contiennent 
quelques idées justes ; mais elles n'en sont 
pas moins en marge du mouvement régio­
naliste ; mieux : du mouvement breton. 
M. de Lantivy s'est demandé de quelle 
organisation administrative cette province 
française qu'on appelle la Bretagne tirerait 
le meilleur profit, et c'était ce qu'il y avait 
de moins pressé ; il est arrivé à une con­
ception du régionalisme qui s'appliquerait 
aussi bien au Berry ou à la Franche-Comté 
qu'à la Bretagne, et il ne s'est pas rendu 
compte qu'il y a une région en France où 
le régionalisme ne peut pas être ce qu'il 
est ailleurs ; la nôtre. Là, qu'on le veuille 
ou non, (et toute idée de séparatisme poli­
tique mise à part), il s'agit, non plus de 
régionalisme, mais de nationalisme, puis­
qu'il s'agit d'un pays peupfe par une race 
différente de la race française, parlant une 
langue non latine, et que ce que l'on 
l'on cherche dans ce pays, c'est surtout 
à lancer un mouvement intellectuel et social 
national, exprimant l'originalité propre de 
la race. 

Les « menaces contre la civilisation fran­
çaise » , que M. de Lantivy a cru devoir 
prendre au sérieux, ne sont pas à consi­
dérer. Il ost assez piquant, d'ailleurs, que 
ce soit à nous de demander à un champion 
reconnu de la civilisation française s'il en a 
bien saisi l'intérêt puisqu'il craint pour sa 
disparition... 

Enfin, M. do Lantivy flétrit, comme il 
convient, la centralisation administrative 
qui se trouve être, comme par hasard, mise 
au seul compte des Républicains, tandis 
qu'il passe prudemment sous silence les 
menées bien anti-bretonnes de nombre de 
ses coreligionnaires dont il se garde de 
signaler les étranges attitudes. 

Commençons donc par intensifier encore, 
si possible, nos efforts en faveur de la 
nationalisation de la Bretagne, ensuite 
nous repenserons aux chères études de 
M . de Lantivy et nous serons peut-être 
amenés à nous poser avec lui la question 
des régimes politiques. 

D'ici là, souhaitons qu'il se renseigne de 
manière plus approfondie sur le mouvement 
breton ; qu'il étudie d'un peu plus près les 
Bardes < >. qu'il juge avec plus de généro­
sité ce qu'-l croit être leurs « erreurs » . Ils 
ont en ei . le très grand mérite d'être les 
défensoui.-; '.es plus ardents et les plus 
actifs de la Bretagne, les propagateurs les 
plu* dévoi.i.3 do l'esprit national, les seuls, 
à parier frajiw, qui soient tout le temps 
parmi le peuple, en pleine lutte, et dont les 
œuvres'pratiques, comme création de jour­
naux, de revues, d'imprimeries, diffusion 
de livres, de brochures, organisation de 
fêtes et de conférences, etc., ont fait quel­
que bien et donné au parti breton une 
cohésion, une vie, une personnalité parti­
culière aux yeux des Français et de 
l'étranger. 

Au lieu de contribuer à maintenir et à 
propager dans certains milieux cet esprit 
chagnin de dénigrement jaloux et/de mé­
fiance mal-informée, M. de Lantivy pour­
rait se faire l'écho, auprès de « qui de 
droit » d'une partie do notre programme. 

Le souvenir de cette bonne action, ajouté 
aux mérites que lui confère sa propagande 
régionaliste dans des milieux royalistes 
que des préoccupations politiques exclu­
sives ou la plus candide incompréhension 
écartent trop souvent de l'action populaire, 
tout cela rendrait plus profitables ses 
relations avec les militants bretons, injus­
tement traités par lui. 

Yves LE DIBERDER. 

(1) I) s'agit ici de M. le Comt t de Lnntlvy ot non 
de M. Mérfadec de Lantivy. 

Ш'ШШ ШЕФШ 
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Comme il y a six ans, le drapeau rouge 
se promène porté par des femmes, dans 
les rues si paisibles de Quimper. Ouvriers 
d'usines et manœuvres, paysans d'hier 
pour la plupart, s'efforcent sans y trop 
réussir de conserver le rythme «ie l'antien­
ne révolutionnaire : 

Ah ! Ah ! Ah ! 
Les ouvriers de Quimper 
N'ont pas assez de salaire I (bis) 

Un agent barbu les convoyé de l'air en­
nuyé d'un pion à la promenade. Il n'in­
terviendra pas d'ailleurs, le défilé semble 
tranquille. Pas un manifestant n'est ivre, 
pas une injure ne s'échappe de leurs rangs 
pressés. Ce sont des grévistes conscients, 
comme on dit ! 

Que veulent-ils ? Jusqu'ici un manœuvre 
non ouvrier sepage deux francs cinquante 
Il lui faut le pelii écu et dix ronds.... 

Dieu me garde de juger de la légitimité 
de ces revendications ! Peut être pourrait-
on dire que l'ouvrier est lui-même cause 
dd la cherté actuelle des vivres, puisque 
tel un bourgeois, il se lance sur les bons 
morceaux pour se les caler ? Peut être, ne 
serait-il pas difficile de montrer que cette 
cherté ira sans cesse en raison de l'aug­
mentation des salaires ? Que le luxe des 
toilettes chez les jeunes filles du Peuple, 
correspondant au luxe de sa table lui crée 
plus de besoins que de bien-être réel 1 Que 
voulez-vous ? Au-dessus de lui,presqu'à 
ses côtés encore, il voit un compagnon d'il 
j a quelques années, devenu bourgeois, 
grâce à un labeur et à une économie de 
toutes les minutes et dont les enfants sont 
des messieurs et des madames. Citez ce 
simpliste, le labeur et l'économie du cama­
rade sont des facteurs qui s'oublient vite. 
Il ne voit que l'insolent luxe du présent. 
Comme il a appris dans ses syndicats que 
le travail doit avoir, dans la production, 
la prééminence sur le capital, il a de ces 
2>hrases : « Che moi.' j'ai connu sou père â 
celle-là, même qu'il était moustachaux 
comme le mien, et qui zont distané le râ 
ensemble ! Si ail' fait sa flère sur le pavé, 
c'est nous qui avons ramassé l'argent pour 
lui ! » Soyez certains que cette envie et 
cette colère ne proviennent pas de la pré 
sence soupçonnée, chez l'ancien mousta­
chaux, d'un abondant numéral) e, mais 
plutôt des brillants dehors de sa famille 
Coûte que coûte, on fera comme lui, la 
fille du « divizour » sera aussi bien nippée 
que la fille du patron ! 

« A ben ! aussi, par exemple, si celle-là 
croit.... » 

C'est ainsi que le funeste exemple de 
Paris, les catalogues des grands magasins 
le besoin du luxe et non du confortable, 
déterminent chez nous un malaise social, 
une soite de déplacement continuel des 
cellules bretonnes. Dans nos familles ré 
cemmenl embourgeoisées, ne règne plus la 
simplicité qui faisait, il y a quelques an 
nées, le charme des étapes et engendrait 
cette fraternité des classes, où les plus forts 
aidaient les plus faibles, on ceux-ci accep 
talent et même recherchaient ce patrona­
ge. Les temps nouveaux se manifestent 
par le mépris, d'un côté, et la haine de 
l'autre ! 

Une des causes de la cherté des vivres 
lient au progrès des communications rapi 
des qui drainent, en un clin d'œil, sur les 
marchés de Paris, le plus clair de nos den­
rées. Certes, l'habitant des campagnes y 
trouve son profit ! Mais l'espoir du gain 
doit-il lui faire oublier les souffrances de 
l'ouvrier ? Je sais que la pomme de terre 
fut malade l'an dernier et que cette mala 
die fut cause de son enchérissement. Mais 
est il admissible qu'on porte les iOO livres 
à des prix variant de G fr. à 7 fr. 50 ? Je 
connais telle ville de Bi etagne, oiï te Maire 
est intervenu, contre un expéditeur, et il a 
bien fait ! 

L'homme des campagnes est aujourd'hui 
un fort : tout lui réussit à cette heure 
Qu'il prenne garde, en faisant cause com 
mune avec certains requins de la capitale 
de pécher contre la justice. Quant au gou 
verrement ne serait-ce pas le moment de 
relâcher, selon la doctrine régionaliste 
pour telle partie de son territoire, les lois 
protectionnistes des denrées qui nous man 
quent f 

Mais ni le luxe insolent du parvenu, ni 
la cherté des vivres, ne sont une suffisante 
excuse aux ouvriers d'une ville, pour se 
mettre en grève, tous ensemble, à la même 
heure. Sous le moindre prétexte, voie 
qu'on suspend la vie nationale, qu'on met 
aux abois unpatron, sur qui reposent toutes 
les responsabilités d'une besogne, qu'on 
l'invite à cracher quelques milliers de 
francs de plus par an, sans savoir s'il est 
à même de le faire, si on ne va pas le for 
cer à fermer boutique, aplanissant ainsi 
a la camelotte parisienne, le chemin de la 
Province ! 

Que le personnel d'une maison, qu'un 
corps de métier même fasse grève, quant' 
ils ont à se plaindre, après avoir dûment 
averti, je le comprends ! Mais que sous 
prétexte de solidarité ouvrière, on fasse 
des essais partiels de mobilisation générale 
d'une classe contre une autre, rien de plus 
intolérable ! Il n'est pas possible que tous 
les ouvriers soient fondés à demander 
qu'on retourne pour tous le matelas socia 
Dans une telle manifestation, c'est la hai­
ne qui parle et non la justice ! Tel peut 
très bien ne pas être payé selon ses méri­
tes et tel autre suffisamment rémunéré 
La grève générale est un délit dont la loi 
devrait poursuivre les fauteurs, comme 
provocateurs des citoyens à s'armer les un 
contre les autres. Et parmi ces agents de 
désordre, les plus répréhensibles, à coup 
sûr, sont ces commis-voyageurs de la G 
G. T. dont la seule occupation réelle est de 
porter la discorde entre ouvriers et patrons 
pour s'établir juges entre eux, dans des 
villes qui ne sont pas les leurs, des métiers 
qu'Us n'ont jamais pratiqués, des affaires 
auxquelles ils ne sont pas Initiés ! 

Léon LE BEItliE (Abalor). 

Au Parlement 
L a D é c l a r a t i o n M i n i s t é r i e l l e 

M. Monis, président du Conseil, et 
M. Porrier, garde des sceaux, ont lu la 
déclaration ministérielle en mùmo temps à 
la Chambre et au Sénat, lundi. 

En voici la teneur : 
Le but du gouvernement est de « gou-

vorner pour le pays tout entier avec le 
concours de la majorité républicaine. » 

Au nombre des réformos immédiates 

le ministère range d'abord colle do l'impôt ; 
ensuite la réforme do l'enseignement pri­
maire, qui deviendra plus technique et 
plus professionnel ; la réforme électorale ; 
la révision du régime des chemins de fer ; 
le gouvernement tiendra à honneur que les 
retraites ouvrières et paysannes soient 
appliquées dos le 3 juillet de cette année ; 
l'école laïque sera défendue ; la loi de 
séparation sera appliquée « sans faiblesse 
ni violence » . On s'occupera aussi de la 
réforme judiciaire. 

On voit que le cabinet arrive avec un 
programme large, maie vague. Aussi la 
déclaration a été accueillie froidement. 

Au vote, la Chambre a accordé au mi­
nistère confiance par 309 voix contre 114. 
Mais il y a eu 174 bulletins blancs. Majorité 
effective, 21 voix. 

L e v o t e ( les d é p u t é s b r e t o n s 

Dans le scrutin sur l'ordre du jour de 
confiance en faveur du cabinet Monis, les 
votes des députés do la région se répar­
tissent ainsi : 

Finistère.—Ont voté pour : MM. Cloarec, 
Dubuisson, Le Bail, Le Louédeo et Plou-
zané. 

Ont voté contre : MM. Daniôlou, Hémon, 
de Mun et Villiers. i , 

S'est abstenu, M. Goude. 
Absent par congé, M. Gayraud. 
Morbihan. — Ont voté pour : MM. Brard, 

Nail et Le Rouzie. 
Ont voté contre: MM. de l'Estourbeillon, 

Forest, Lamy, de Lanjuinais et le duc de 
Rohan. 

Côtes-du-Nord. — Ont voté pour : MM 
Baudet. Even, de Kerguézec, Limon, Troa 
dec ot Turmel. 

Se sont abstenus : MM. de Chappedelaine 
et Mando. 

Absent par congé, M. Armez. 

Conseils sur les rBclamaíions 
en matière ie contributions 

Des réclamations. — Les pétitions doi­
vent indiquer exactement les noms, pré­
noms, professions, demeures des pétition­
naires, la nature des contributions relati­
vement auxquelles on réclame, et les motifs 
sur lesquels est basée la demande ; ellos 
doivent être datées et signées. 

Le contrôleur des directos instruit onsuite 
ces réclamations. Il prend l'avis parfois des 
répartiteurs surtout pour les demandes en 
décharge ou réduction concernant les con­
tributions foncière, mobilière, personnelle 
et des portes et fenêtres, ainsi que l'avis 
du maire pour les demandes en décharge 
en réduction qui regardent les patentes et 
pour ceiles en remise ou modération de 
toutes natures de contribution. 

Le conseil de préfecture est appelé à sta­
tuer sur les demandes en décharge ou ré­
duction de toutes les contributions et sur 
les demandes en mutation de côte concer­
nant les contributions foncières et des por­
tes et fenêtres. Le préfet statue seul sans 
la participation du conseil de préfecture, sur 
les demandes en remise ou modération et 
dans aucun cas les contribuables ne peu­
vent demander une exportise contradictoire, 
comme aussi les décisions du préfet ne 
peuvent être attaquées devant le Conseil 
d'Etat. 

Le préfot statue aussi sur les demandes 
en transfert do patente, mais ses arrêtés 
sont succeptibles d'appel. (Ce sont les con­
seils de préfecture qui jugent on premier 
ressort les réclamations entre les arrêtés 
des préfets rendus sur demande en trans­
fert de patente). 

Si le Directeur des Contribution directes 
est d'avis qu'il y a lieu d'admettre la de­
mande, il fait un rapport et lo conseil de 
préfecture statue. Dans le cas contraire, il 
exprime les motifs de son opinion, trans­
met le dossier à la sous-préfecture et invite 
le réclamant à on prendre connaissance et 
à faire connaître, dans 10 jours, s'il veut 
fournir d'autres explications ou recourir à 
la vérification par vue d'expert. (Tout con­
tribuable à qui l'avis du directeur, en rejet 
de sa demande n'a pas été notifié, a le 
droit de faire annuler la décision du conseil 
de préfecture). 

Si l'expertise est demandée, les deux 
experts sont nommés l'un par le préfet, 
l'autre par le réclamant. 

L'expertise peut être demandée pour 
toutes natures de contributions. 

En cas d'expertise, le contrôleur fixe lo 
jour où il se rendra sur les lieux pour pro­
céder à la vérification demandée et préviont 
au moins dix jours à l'avance les deux ex­
perts, le réclamant et le mairo, et fait con­
naître au réclamant qu'il a le droit d'assis­
ter aux opérations. 

Les deux experts se rendent sur les lieux 
avec les deux répartiteurs, s'il s'agit do 
contributions foncière, personnelle, des 
portes et fenêtres ou de la prestation en 
nature, et du maire ou de l'adjoint s'il s'a­
git de l'impôt des patentes 

Le contrôleur rédige le procés-verbal des 
dires dos experts, joint son avis et transmet 
le tout au directeur, qui fait un second 
rapport et le conseil de préfecture statue. 

S'il y a eu expertise et rejet delà deman­
de, les frais d'expertise sont à la charge du 
réclamant et acquittés entre les mains du 
percepteur on vertu d'une ordonnance du 
préfet. 

Les contribuables dont les demandes ont 
été rejetéos peuvent se pourvoir devant le 
Conseil d'Etat controles décisions du con­
seil de préfecturo et doivent déposer leur 
requête à la préfecture du département ot 
non dans les sous-préfoctures, dans les 
trois mois. 

Au dessous de 30 francs sur papier libre 
toujours. Joindre la notification c'est-à-dire 
la lettre d'avis de la décision du conseil de 
préfecture. (S'il jugo nécessaire d'adrossor 
copie des rapports qui ont précédé, copio 
lui est donnée à raison de 75 centimes le 
rôle, non compris le papier timbré usité 
pour les réclamations au-dossus do.'IOfr.) 

Lo rocours au Conseil d'Etat n'est soumis 
qu'au droit de timbro ot est transmis par 
le préfet sans autros frais. Los rapports 
d'experts ot mémoires produits à l'appui 
des réclamations sont soumis au droit do 
timbre et d'enregistrement. 

Nous rappelons que lo rôle ayant été pu­
blie le 12 févrior chaque contribuable jus­
qu'au 12 mai pout adresser à la sous-pré­
fecture ses réclamations, sur simplo lettre 
au-dessous de 30 francs par articlo, sur pa­
pier do 0 fr. 00 au-dossus de 30 francs. 

Un lecteur. 

l e c ' l i e d a l l o e n e d 

Uvei pep den, ha pep tra beo er bed, 
al loened o deuz ive eur iec'hed da 
genderc'hel evit fournis d'eomp pephi-
ni e brodu. A r mestr eo en pep tiegez 
medesin e loened : mad ha dleet eo 
d'ezan gouzout iac'haat euz an oli 
glenvejou, mez presiusoe'h eo c'hoaz 
evitan anaout an doareda virout e loe­
ned outho. Euz ar c'hlenvejou a bep 
seurt a sko an anevaled, na ve kirriek 
aliez nemed bac'hadou iud skoet var-
nho gant mevelien diskiant ; eul loja-
mant fall, eun doare diskempen d'ho 
soagna, eur vagadurez roet d'ezho ken 
diboell dreistholl er pez a zeli euz an 
dour. 

A l loened a gar beza reizet gant 
dousder, ar bac'hadou a lak da ziwan 
ennho fulor ha kounnar ouz an dud, 
deski a ra d'ezo pep tech fall. Arabad 
kenneubeud skuiza anê dreist muzul, 
hen ober a vefe noazout ouz o c'hresk, 
ouz ho galloud da labourât hag о bre­
vi araok mare. 

Er c'hountrol ar soagn, an dousder 
douget e andred al loened a rent anezo 
sentus, aez da vleina, kalz muioe'h a 
labour a ve great gantho. 

Kreier al loened a die beza frank, 
kempenned mad, frealzet gant eun aer 
iac'h a zeui ennho euz gwalc'h. Evit 
miret euz an ezennou avel da dremen 
dre ar c'hreier, ar prennestrou a vezo 
er mogeriou ken uhel evel m'eo dleet. 
A l leuren a v e z o eun tammik dinaon 
ganlhi evit ma c'hello ar saour euz an 
teil en cm zila en eur wazig , graet 
pennda-benn ar c'hostez izella euz ar 
c'hraou. 

Eur gwele plen, sec'h ha renevezet 
bemdez gant eur gwiskad plouz, ze a 
zere d'an oli loened. Arabad eo avad 
lezel an teil d'en em vreina re dindau 
al loened, ar vapor a zav outhan a zo 
eur poezon muioe'h pe neubeutoe'h 
danjirus. 

Kcment-sc a die beza graet e andred 
kezek, saout, denved, moe'h pep loen 
euz an tiegez ; ha dreistholl n'ankou-
nahait ket penaoz freskadur an aer 
hag ar gempennamant eo ar gwella 
louzou ddlledek da harz ouz al loened 
an oli glenvejou. i 

la, al loened a die beza dalc'hed be-
prep en eur stad prop ; ar c'hezek hag 
ar saout a vezo dalc'hmad skrifellet ha 
broustet, о gwele a vezo hejet, koum 
pezet meur a wech bemdez, al lousto-
ni euz an teil na vezo ket stag euz ho 
c'horf pa vezint gourvozet, eur gvvis 
kad lami bep mare hag eur gwiskad 
plouz var gorre a viro kement-se. 

A r c'hezek. ouspenn-ze, a vezo 
gwalc'het eur wech dre amzer. Mad co 
ive gwalc'hi ar moe'h evit harz outho 
klenvejou ar c'hroc'hen, ho renta 
muioe'h oberiant da frinkal, ar pez a 
zere ouz о c'hresk. Er c'hiz-se a vezint 
trec'li d'an diegi a ra d'ezho chom gor 
wezet kentoe'h eget sevel da zibri, en 
em vaga a raint gant muioe'h a galon-
der. 

A r saout hag ar c'hezek a c'houlen 
eur vagadurez a galité vad, roet d'ezho 
herve ma trebont, bemdez ervad d'an 
hevelep marcou. A n oli loened ho deuz 
ezom euz eur vagadurez ennhi kalz 
dour a galite vad a vezo roet d'ezo euz 
gwalc'h età, deread a vefé zoken, ma 
gavone pephini ano dour da èva euz 
sec'hed en ho c'hreier. Erfin, ra ouezo 
an oli penaoz ar preder, an dousder e 
kenver pep loen a zo bepred eun abek 
mad da gaout outhan eur zentidigez 
aez, eul labour founnus, eur produ 
talvoudus. 

E andret al loened talvoudusoc'h eo 
ar soagn eget n'eo arouiz iegez . 

PEH GUÉDÈS, 

labourer-douar en Kastellln. 

A r p a t a t e z p r l m 

Bezet seder, labourerien-douar ma 
peuz en ho kichen eur c 'haopeeur ven-
gleuz elec'h na ertu bann heol a-bed 
kammed 1 Gallout a refet ober eun esa 
kuriuz, var ar patatez prim. Laket er 
c'hao ze eun troatad pe eun troatad-
hanter a zouar poultr, ha plantet en 
douar-ze, beteg an hanter, patatez iac'h 
rik. N'euz l'orz euz pesort espez. 

Kemeret kentoe'h re daou via. Mar 
zo deut bout (kellid) war d a m anê 
troe'het ar boutou-ze gant eur gonte' 
lemm hep gwaska ar peill . . . Pa po 
great-ze gortozet. 

Gwech ha gwech ali, bey t r i pebe -
var de, it da welet anê ha taolet e kuit 
ar re a vrein. Взпп ter zun a vvelfet 
tachou gwenn о tiwan war ar re a po 
loskot hag о kreski bemde. 

Pa gavfet braz awalc'h an tachou 
gwenn-ma lemmot anê. Miret anê ivaz 
rak patatez mad da zibri int. Eur miz 
goude a c'halfet ober eun eost ail adar 
re, hag eur miz ail goude eun dervod 
Hag evelse keit hag a v o eun dra ben 
nag er blusken. Bet sonj e vank troc'ha 
ar boutadur gant eur.gontel ha nan 
terri anê gant arbizied. 

Pa c'hefet er c'hao elec'h ema ho pa 
tatez, bet sonj da nonipaz losken tam 
sklerijon á-bed da vond obarz, paz 
memez sklerijen ar goulou. Lakat eur 
werenru war ho kantoueller. 

En our labourât evelse, a c'heller 
kaout patatez ken mad evel ar patatez 
prim. En Bro Saoz e tebrer patatez 
evelse. Ho c'hroc'hen a zo ken tano 
ken na neuz ken da ober nemed gwal 
c'hi anê en dour araok taol anê er 
nouthouarn. 

G W I L L E R M 

PREJOU AR C H0NSAILL 
Evit konsaill o fotr. 
Pier an Talee hag o briod a reio eul lein en 

Loch-ar-Masson, Kurnoot, d'ar mourz 14 a viz 
mourz. 

AR SERVICHOU BRAZ 

Eur sorvich do ha bla a vo kanol on lliz 
Maol-Koraoz d'ai lun 20 a vlz mourz evid ropoz 
ha silvidlgez onoou Valontina Honry ha Loelz 
ar Guyador, 

Ar prod a vo on l'onnanoe'h. 

En iliz Klodon, d'ai lun 20 a vlz mourz evid 
ropoz ha silvidigoz ono Kransoaz ar Bourhls, 

Ar prod a vo en Kordioual. 
—o— 

En iliz Tréogan, d'ai lun 27 a viz mourz evid 
ono Mario-Anna Bastard. 

Ar pred a vo en Keriournevez. 

JCeleier 
JCerne-Uhel 

KERAEZ 

— La T u b e r o u l o s e . (Conférence par M. 
Cornic). — M. Cornic, vétérinaire départe­
mental à Quimper, à fait jeudi matin une 
conférence à la salle de l'Hôtel de Ville sur 
la Tuberculose. Voici résumée cette inté­
ressante causerie : 

« On enregistre en France 40.000 décès 
par an dûs à la tuberculose. Nous sommes 
entourés d'une infinité de microbes. Com­
ment se fait-il que nous ne mourrions pa» 
tous tuberculeux ? Il ne suffit pas qu'un 
microbe soit déposé sur un être, il faut 
qu'il y trouve un terrain apte à le cultiver. 

Le « microbe » est un parasite du règne 
végétal, c'est une cellule cryptogamique très 
petite. Le baccile de la tuberoulose ne se 
voit que grossit 1.800 fois. 

Les microbes peuvent se reproduire par 
plusieurs millions en 24 heures : ils vivent 
très longtemps. 

Il y a des régions en Bretagne où le ohar-
bon sévit en permanence : a Landivisiau, 
Bodilis, Lampaul, St-Sauveur, on a en­
foui des cadavres d'animaux charbonneux, 
le microbe vit dans le sol ; les vers de terre 
à la suite des pluies le ramènent à la surfa­
ce, et les bêtes qui paissent de cette herbe 
meurent au bout de quelques jours. 

Lorsque l'enfant nait, il est pur, mais 
aussitôt il est attaqué par les microbes. 
L'être a cependant des défenses : 11 a la 
membrane cutanôe, lorsqu'elle n'est pas 
éralléo. Dans les voies respiratoires et les 
cavités buccales il y a des cils vibrátiles 
qui repoussent les microbes, dans l'intes­
tin, il y a des membranes stratifiées. Quan 1 
les muqueuses sont intactes, l'organisme 
reste sain. Mais une plaie est vite produite, 
et la plaie, c'est la porte ouverte à la mort. 
L'inflammation intérieure détruit l'éplthé-
lium, et laisse entrer le microbe. 

Il y a encore alors un autre défenseur, 
o'est le leucocyte ou globule blanc du sang. 

Le leucocyte combat le microbe et le 
mange — sauf ceux du charbon, de la rage, 
qui sécrètent des toxines répulsives au 
leucocyte. Il ne peut non plus détruire le 
microbe de la tuberculose, mais il l'entoure 
d'une coque fibreuse, il le mure, le cloue 
sur place, c'est ce qui explique qu'on trouve 
des lésions tuberculeuses sur 90 sujets 
autopsiés sur 100. Mais l'individu résiste 
plus où moins selon son tempérament. 

On a cherché le sérum de la tuberoulose, 
comme on a découvert les serums préser­
vatifs de la variole, du croup, de la diphté­
rie, de la fièvre typhoïde, de la méningite 
cérébro-spinale etc. Jusqu'à présent on n'est 
pas, hélas, parvenu à des résultats certains. 
Les études continuent cependant, ce qui 
les rendent plus difficiles c'est la multipli­
cité des formes que revêt cette maladie. 
Elle attaque aussi toutes les espèces. 

C'est notre compatriote Laenneo qui le 
premier, en 1811, découvrit des tubercules 
dans les poumons. En 1890, le dr. allemand 
Cok découvre la tuberculine réactif qui 
permet de reconnaître la maladie. 

En 1905, au congrès de Paris, les Bacté­
riologistes se mirent d'accord sur la trans­
mission de la tuberoulose de l'homme à 
l'animal, et réciproquement, le baccile est, 
au fond, le même. 

Pour la tuberculose, la contagion de fa­
mille est la plus redoutable, mais il y a 
aussi celle du lait et de la viande absorbés, 
des crachats, etc. Comment, objectera-t-on, 
l'enfant de 1 mois à 2 ans ne meurt-il pas 
de tuberculose. C'est que la baccile reste 
llxé à l'intestin et ne se développe qu'avec 
l'organisme. La tuberculose fait surtout des 
victimes de 12 à 35 ans. 

L'hérédité est dono un premier facteur. 
On naît pré-tuberculeux. Chez l'individu 
prédisposé, l'assimilation se fait difficile­
ment, le malade se brûle, se consume. On 
reconnaît les signes de la maladie à la 
quantité plus ou moins grande d'urée, dans 
l'urine. 

Il y a aussi la tuberculose acquise par 
le surmenage, les habitations malsaines, 
etc. Le baccile de Cock vit longtemps dans 
l'obscurité, entre les feuillets des livres de 
bibliothèques. « Là où le soleil n'entre Ja­
mais, a-ton dit, le médecin vient souvent » . 

Les radiations ultra-violettes -du soleil 
agissent en effet sur tous les microbes 
nocifs ot les détruisent. 

La misère, l'alcoolisme, voila aussi des 
facteurs de tuberculose. L'alcool absorbé à 
jeun détruit les muqueuses de l'estomao ; 
absorbé en grandes quantités, il désorga­
nise l'individu et le prédispose & la phtysle. 

L'alcool ost toutefois un aliment thermo-
gène, absorbé à très petite dose. Un indivi­
du bien portant peut prendre chaque jour 
sans danger 1 gramme d'alcool par kilo de 
son poids vif. Ainsi un homme sain de 70 
kilos peut prendre 70 grammes d'alcool, A 
cette dose l'alcool est un antidote. 

Les animaux nous transmettent aussi 
des germes de tuberculose, surtout le bœuf, 
la vache, le cheval, le chien. La chèvre et 
le mouton y sont peu sujets. Il meurt en 
Franoe 25 0/0 d'animaux tuberculeux En 
Brotagno, la moyenne est de 5 à 10 0/0. Elle 
est plus forte dans le Léon, où l'élevage se 
fait surtout à l'étable. 

Le lait et la viande peuvent donc conser­
ver le microbe « virulent. » Le fait de bouil­
lir ou de cuire tue le baccile, mais ne dé­
truit pas les toxines. Les enfants nourris 
au lait de vache se cachectisent plus vite 
que les autres. Mères de famille, informez-
vous de la santé dos vachos qui vous four­
nissent le lait. 

i 
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L'inspection du lait donne des résultats 
dans les grandes villes et les laiteries, unis 
elle n'existe pas dans les petites villes 
ni à la campagne, et c'est ce qui fait que la 
terrible maladie se propage. La toux sèche, 
l'expiration prolongée, l'amaigrissement, 
voila les signes qui permettent de la dia­
gnostiquer. 

Cultivateurs n'hésitez donc pas à déclarer 
à la mairie vos animaux tuberculeux. Une 
somme* de 1.800.000 francs est inscrite au 
budget pour compenser les pertes des ani­
maux sacrifiés. Il suffit de faire rédiger 
procès-verbal en double et d'en joindre 
un à sa déclaration. Il y a intérêt pour le 
cultivateur à sacrifier de suite l'animal, car 
moins la maladie est avancée, plus il est 
remboursé-. Il empêche aussi la contagion 
de ses autres animaux. 

M. Cornic termine par quelques aperçus 
sur les maladies que transmettent à l'hom­
me les chiens de maison par le « ténia 
échinocoque. » 

F. J. 
— Le Banquet. — Un banquet de 70 cou­

verts a été servi à 1 h. à l'Hôtel de France. 
Remarqués MM. Lancien, maire de Carhaix ; 
Dubuisson, député ; le Secrétaire général 
de la Préfecture ; Fenoux ; Tirilly  ; Le 
Louppe, Berthélémé, conseillers généraux 
du Finistère ; Guyomarc'h, conseiller d'arr. 
d'Arzano ; Ropars, maire de St-Hernin ; 
Mével, maire de Plounévézel ; Cougard, an­
cien maire de Plouguer ; Pierre Postollec, 
Carhaix ; Rivoal, de Spézet ; J.-P. Rohou, 
de Poullaouën ; Delpeueh, Gourlaouen, Coïo, 
Jaffrennou, Croc, Salaiiu. Le Sauze, Boulay, 
de Carhaix ; Ménard, prof. d'ag. Guingamp ; 
Kervern, maire de Paule; Trouboul, de 
Langonnet ; Guinamant et Masson, de Scri-
gnac ; Le Bras, de Guiclan ; Le Louppe, 
prof, d'agr. à Plouguemével ; Pichon, de 
Pleyben ; Le Nuz, de Plougonven ; Dela-
porte, Bernard de Châteauneuf ; Guéguen, 
de Carnoot : Julien, de Lochrist, etc. 

Au café, M. le D r Lancien se lève et dit : 
« Je suis heureux que le ciel ait été clé­

ment pour notre concours. Je remercie, de 
leur collaboration, MM. les Jurés qui ont 
bien voulu nous seconder. Je remercie par­
ticulièrement mes collègue du Conseil 
Général qui se sont déplacés pour assister 
à cette fête agricole : grâce à leur dévoué 
concours, j'ai pu obtenir une augmentation 
de la subvention accordée par le départe­
ment, cela prouve tout l'intérêt que l'on at­
tache à l'élevage ; c'est la juste récompense 
des efforts de nos compatriotes pour amé­
liorer la race bovine dans le pays. Je remer­
cie particulièrement M. de Guesbriand, 
président de la commission d'Agriculture, 
malheureusement absent, de son aimable 
appui, ainsi que M. Louppe, et je bois à la 
prospérité de notre Association Agricole. » 

M. Lancien annonce que deux personnes 
ont été promues au grade de Chevalier du 
Mérite Agricole. MM. Rohou,propriétaire à 
Poullaouën et Qullliou, charcutier à Carhaix. 
M . Quilliou fait défaut. Le Secrétaire Géné­
ral de la Préfecture épingle solennellement 
la médaille sur la poitrine de M. Rohou. 

M. Dubuisson, député, dit ensuite quel­
ques mots, puis M Louppe félicite les agri­
culteurs de la région de leur élevage, et 
souhaite que les encouragements du Con­
seil Général portent leurs fruits. M. Fenoux, 
conseiller général, lève son verre à M. Lan­
cien ; M. le Secrétaire Général de la Préfec­
ture clôt les toasts en déclarant que, de 
tous les concours qu'il a vus dans le dépar­
tement, le plus beau est assurément celui 
de Carhaix. 

La distribution solennelle des prix a eu 
lieu à 5 heures, sur leChamp-de-Bataille. 

C o n c o u r s  Ag r i co le  du jeudi 9 M a r s . — 
Palmarès. — Animaux de Boucherie. — 
Jeunes bœufs de 3 ans. — Bœufs isolés. — 
l*t prix 80 fr., Jean Rivoal, Spézet ; 2 e GO f. 
Jean Cougard,Plouguer; 3 e 40 fr., François 
Cooan, Kergloff ; 4 e 30 fr., Charles Croizier, 
Moustoir ; 5" 20 fr., Norgant, Moustoir ; 
6* 10 fr., J.-M. Postollec, Plouguer. 

Bande de 4 bœufs. — 1" prix 100 fr., 
Hervé Guenver, Plounévézel ; 2e 75 fr., 
Paul Auffret, Plouguer : 3 e 50 fr., X. . . ; 4" 
30 fr., Joseph Le Berre, Motrefï. 

Jeunes bœufs de 4 ans. — 1e r prix 75 fr., 
Vve Perrien, Motrefï ; 2" 00 fr., Jean Cou­
gard, Plouguer ; 3° 50 fr., Simon Cougard, 
Plouguer ; 4» 35 fr., Joseph Le Berre, Mo­
trefï ; 5* 20 fr., J.-L. Queuneuder, Treffrin ; 
©• 15 l r , Norgant, maire, Moustoir ; 7 e 

10 fr., J.-M. Postollec, Plouguer ; 8" 5 fr., 
Vve Lorvellec, Plévin. / 

Bande de 4 bœufs. — 1e r prix 100 fr., 
Simon Cougard, Plouguer; 2 e 75 fr., F. Re­
pars, St-Hernin ; 3" 50 fr., François Cou­
gard, Plouguer ; 4e 40 fr., François Conan, 
Kergloff; 5" 25 fr., Vve Pognonnec, Motrefï 
6« 10 fr., J.-M. Manac'h, Treffrin. 

Bœufs de toute race. — 1e r prix 40 fr., 
J.-M. Briand, Le Moustoir ; 2« 30 fr. Simon 
Cougard, Plouguer ; 3» 20 fr., Louis Conan, 
Kergloff ; i" 10 fr., Joseph Mahé. Cléden ; 
5* 5 fr., Vve Lorvellec, Plévin. 

Bande de 4 bœufs. — 1« prix 50 fr. Hervé 
Guenver, Plounévézel ; 2 e 40 fr., Simon 
Cougard, Plouguer ; 3« 30 fr.. Joseph Ma­
nac'h, Plounévézel ; 4° 20 fr., Pierre Briand 
Plouguer ; 5* 10 fr., A . Poulizac, Plouguer. 

Vaches et génisses grasses. — 1e r prix 
50 fr., François Ropars, Saint-1 lernin ; 2" 
40 fr., Vve Lorvellec, Plévin ; 3« 35 fr., Y . 
Le Huiban, Moustoir ; 4e 30 fr., Yves Po­
gnonnec, Kergloff ; 5* 20 fr., Joseph Mahé, 
Cléden i 6e 15 fr., Pierre Briand, Plouguer ; 
1* 10 fr., J.-M. Calvez, Plounévézel ; 8« 
10 fr., J.-L. Queuneuder, Treffrin ; 9" 5 fr., 
J.-L. Conan, Plouguer. 

Espèce porcine. — 1" prix 25 fr., Jean-
Louis Conan, Plouguer ; 2* 20 fr.. Joseph 
Mahé, Cléden. 

Prix d'honneur consistant en une médail­
le d'or, offerte par MM. Dubuisson et Lan­
cien, Hervé Guenver, Plounévézel. 

Animaux reproducteurs 

Durham pur. — Taureaux au-dessous de 
2 ans. — l , r p r i x 100 fr., Paul Morvan, 
Plounévez-Lochrist ; 2° 60 fr., François 
Mahé, Cléden ; 3* 40 fr., J.-M. Postollec, 
Plouguer ; 4« 25 fr., J.-M. Rolland, Plou­
gonven ; 5*15 fr., Souètre-Mesïager, Saint-
Martin-des-Champs, Morlaix. 

Taureaux au-dessous de 3 ans. — 1" pr. 
125 fr., Vve Sibiril, Pleyber Christ ; 2« 75 f. 
Jean Le Nuz, Plougonven ; 3* 50 f;., J.-M. 
Rolland, Plougonven ; 4* 40 fr., Guillaume 
Kerdllès, Pleyber-Christ ; 5« 30 fr., J.-M. 
Postollec, Plouguer ; 6« 25 fr., Jean Cou­
gard, Carhaix. 

Taureaux de 3 ans et au-dessus. — 1 e r p. 
75 fr., Souêtre-Messager, Saint-Martin ; 2« 
50 fr., Huiban, Poullaouën. 

Reproducteurs de toutes provenances. — 
Taureaux au-dessous de 2 ans. — 1" prix, 
60 fr., Tanguy, Motrefï ; 2» 50 fr., Paul 
Auffret, Plouguer ; 3° 40 fr., Souêtre-Mes­

sager, St-Martin ; 4° fr., 30 fr., Vessier, 
Plouguer; 5° 20 fr., P. Môvel, Plounévézel ; 
0° 10 fr., Vve Cougard, Plévin. 

Taureaux au-dessous de 3 ans. — 1 e r pr. 
75 fr., Iverdilès, Plouvorn ; 2° 00 fr., Yves 
Pognonnec, Kergloff ; 3° 50 fr.. J.-M. Pos­
tollec, Plouguer ; 4° 40 fr.. n° 27 ; 5e 30 fr., 
Poulizac, Plouguer ; G" 25 fr., Troadec. Le 
Moustoir ; 7" 15 fr., Isidore Auffret, Plou­
guer ; 8° 10 fr., Jean Quélen, Iluelgoat. 

Taureaux de 3 ans et au-dessus. — 1 e r 

prix 75 fr., Jean Le Meur, Plouguer ; 2" 
50 fr., J.-M. Guillou, Le Moustoir ; 3e 40 fr. 
J.-M. Kérisel, Plévin ; 4" 25 fr., Isidore 
Auffret, Plouguer ; 5" 15 fr., Pierre Mével, 
Plounévézel ; G8 10 fr., François Conan, 
Kergloff ; 7e 10 fr., Pierre Le Naour, Mo­
trefï ; 8e 10 fr., J.-L. Conan, Plouguer. 

Verrats. — 1 e r prix 30 fr., Julien. Trébri-
van ; 2° 25 fr., François Cougard, Kerriou, 
Plouguer ; 3e 20 fr., François Conan, Ker­
gloff ; 4° 15 fr., Guyader, St-Hernin. 

Foar Han'er C'horaiz. — A l'occa­
sion de la grande foire qui se tiendra 
à Carhaix le lundi 13 mars, la société 
générale des Chemins de fer économi­
ques mettra en marche les trains spé­
ciaux ci-après : 

1° Entre Carhaix et Morlaix. — Mor­
laix, départ 7 h. 30 matin ; Plougonven-
Plourin, 7 h. 50 ; Le Cloître-Lannéanou, 
8 h. 8 ; Scrignac-Berrien, 8 h. 30 ; Ker-
vallon, 8 h. 37 ; Huelgoat Locmaria, 
8 h. 48 ; Poullaouën, 9 h. 8 ; Plounévé­
zel, 9 h. 19 ; Carhaix, arrivée à 9 h. 32. 

Carhaix, départ, 6 h. 30 soir ; Plou­
névézel, 6 h. 40 ; Poullaouën, 6 h. 51 ; 
Huelgoat-Locmaria, 7 h. 1 ; Kerval lon, 
7 h. 9 ; Scrignac-Berrien, 7 h. 17 ; Le 
Cloître-Lannéanou, 7 h. 41 ; Plougon-
ven-Plourin, 7 h. 54 ; Morlaix, arrivée, 
8 h. 10. 

2° Entre Carhaix et Rostrènen. — 
Carhaix, départ, 5 h. 5 soir ;Trébrivan-
le-Moustoir, 5 h. 19 ; Maël-Carhaix, 
5 h. 30 ; Rostrènen, arrivée à 5 h. 48. 

— Loterie de bienfaisance. — 7m e liste. 
— M. Pichon, sénateur, un objet d'Art — 
Mme et M. Geoffroy, une andouille — Ano­
nyme, Carhaix, une jardinière faïence dé­
corée — Melle Buzit, une boîte de papier 
à lettre — M. Ch. Dincuff, une lampe — 
Mme et M. Dincuff, 2 boîtes poudre de riz 
— Mme et M. Ronip, tailleur, un parapluie 
— Mme et M. Ch. Pinson, une bouteille 
de Chambord — M. Le Bars, un manteau 
blanc, tissu des Pyrénées — M. de Kéra-
meur, Maison Poulet de Beaune, G bou­
teilles de Pommard. 

Le tirage est fixé au jeudi 16 mars à une 
heure. Les lots exposés, salle de la Mairie, 
sont visibles tous les jours de 2 heures à 
4 heures. 

PLONEVEZ-AR-FAOU 

Riou, décédé. Los autres membros sortants, 
MM. Benoît, seerétairo ; Cornée, trésorier ; 
Chauvel, Lazennec, Suignard et OUivier, 
membres, sont réélus membres. 

Oo prononco ensuite l'admission de 10 
membres participants et l'assemblée dési­
gne les membres chargés de recueillir les 
cotisations des membres honoraires. 

PLOM0DIERN 

Eun den honest. — Diriaou diveza, 
o tizrei euz foar Huelgoat, Jean ar Saux, 
merour e Creac'h-ar-Rugel, en deuz 
kavet var e hent eur ialc'had arc'hant. 
Kaset en deuz e gavaden d'an ti kear. 
Eno e ma ar arc'hant o c'hortoz e ber-
c'hen. Meuleudi d'an d'en a goustians 
ha d'ar c'hristen mad-ze. 

SKRIGNAK 

Entre voisins. — Les époux Silaiin et 
Menez (François), 24 ans, tous cultivateurs 
à Pors Jaffrennou, en Scrignac, vivent en 
mauvaise inte ligence. Le 15 février, la fem­
me Salaiin se disputait avec la femme 
Menez, lorsque survint le mari de cette 
dernière, armé d'une faucille. Par trois fois 
Menez fit tomber la femme Salaiin par ter­
re. La dernière fois, la faucille de Menez 
passa sous le bras de la femme Salaiin et 
cette dernière eut le poignet et la main 
atteints par l'instrument.Le pouce fut pres­
que détaché. Menez est condamné à 50 
francs d'amende avec sursis. 

TREMARGAT 

Dans le clergé. — M. l'abbé Le Uouez, 
vicaire à Plévin, est nommé recteur de 
Trémargat. Son installation aura lieu le 19 
mars. 

KALLAK 
Une bataille dans la boue. — Le 2 mwrs, 

vers une heure et demie de l'après-midi, 
M. Alain, menuisier, demeurant à Plou-
gonver, de passage à Callac, sortait du dé­
bit Guizourn, rue de la Gare, lorsqu'il fut 
interpellé par François Boulanger, journa­
lier, demeurant à Duault, et qui, porteur 
d'une faucille, offrit à M. Abalin de lui 
couper le coup avec cet instrument. 

Comme il joignait le geste à la parole et 
s'apprêtait à le frapper, M. Alain sauta 
dessus et réussit à le désarmer. Mais Bou­
langer colleta son adversaire et une lutte 
s'engagea. L'arrivée des gendarmes mit fin 
à cette scène, et les deux combattants se 
relevèrent, portant des ogratignures, les 
vêtements couverts de boue et déchirés. 

MAEL-KERAEZ 

Foires. — A V I S . — Les Cultivateurs 
et Marchands de tous bestiaux de la ré­
gion sont prévenus que la municipalité 
de Maël-Carhaix fait des sacrifices 
pour le relèvement de ses foires. A u 
jeudi 13 avril 1911 prochain elle s'est 
assuré l'arrivée des marchands de 
bœufs gras qui fréquentent les marchés 
environnants et le concours de bou­
chers et de marchands de chevaux, va­
ches, bouvil lons, porcs, etc. 

Il  en est de même pour la foire du 12 
octobre prochain. 

Les hôteliers et débitants de la loca­
lité feront excellent accueil aux étran­
gers. 

JCeme-Jzel 
KASTELLIN 

Secours mutuels. — Dimanche après-
midi, a eu lieu à la mairie l'assemblée 
générale annuelle de la société de secours 
mutuels de Châteaulin. 

M. Gassis, sénateur, président de la 
société, présidait la séance. Il adresse 
d'abord ses condoléances à la famille de 
M Riou, vice-président, et à celles de 
6 membres participants, décédés en 1010. 

Après l'exposé de la situation financière 
de la société, on procède à la réélection du 
bureau. M. Gassis est réélu président pour 
5 ans, à l'unanimité et à mains lovées. 
M. Halléguen, maire de Châteaulin, ost élu 
vice-président, on remplacement do M. 

Concours de tir. — Les concours que la 
société do tir scolaire et post-scolaire avait 
organisés pour les fêtes des Gras se sont 
terminés dimanche, à six heures. Les prix, 
d'une valeur totale de 250 francs, ont été 
chaudement disputés. Voici les résultats : 

Concoursd'honneur(maximum des points, 
G0) ; 1« , MM. Marhic, d'Irvillac, 55 points ; 
2 e, M. Guédès, de Piomodiern, 55 ; 3°, 
M. Jouve, de Piomodiern, 54 : 4e, M. 
Riouall, de Piomodiern, 51 ; 5", M. Cariou, 
de Piomodiern, 51 ; 6e, M. A . Brélivet, de 
Piomodiern, 49 ; — Concours populaire, 
réservé aux tireurs n'ayant jamais eu de 
premiers prix (maximum des points, 100) : 
1e r, M. Doarô, de Piomodiern, 97 points ; 
2", M. Jean Poudoulec, de Piomodiern, 97 ; 
3e, M. A . Brélivet, de Piomodiern, 97 ; 
4e, M. Guédès, de Piomodiern, 9G ; 5e, 
M. Sébastien Le Roux, de Piomodiern, 
95 ; 0°, M. P. Brélivet, de Piomodiern, 94 ; 
— Concours réservé aux sociétaires (maxi­
mum des points, 30) : prix unique, une 
carabine BuffaloLe Bel, M. Marhic, d'Ir­
villac. Le oomité remercie bien sincèrement 
toutes les personnes qui, par leurs dons ou 
leur aide, ont permis de mener à bien cette 
important manifestation sportive. Un con­
cours, réservé aux élèves de l'école et aux 
jeunes gens ayant moins de 18 ans, sera 
donné sous peu. Si quelques personnes 
voulaient venir en aide à la société, prière 
d'adresser les lots ou dons à M. Jouve, 
instituteur à Piomodiern, gare Châteaulin. 

KEIÏ1PER 
Assises du Finistère. — Voici les noms 

des jures désignés par le sort pour siéger 
au ccurs de cette session qui s'ouvrira 
à Quimper, le lundi 3 avril prochain : 

MM. Bourriguen Joseph-Louis, cultiva­
teur à Motrelï ; Le Saout Yves-René, 
maître au cabotage à l'Ile de Batz ; Blondin 
Jean-Prosper, propriétaire à Nizon ; Saumer 
Victor-Eloi, retraité à Brest; DeCoataudon-
Kerdru Gabriel, employé au Relecq-Ker-
huon ; Soulven Léon-Louis, commis de 
marine à Saint-Pierre Quilbignon ; Guiot 
Jean-François-Marie, retraité à Daoulas ; 
Paillard Pierre - François, surveillant à 
Brest ; Le Roy Alfred-Louis, commis à 
Brest ; Bescond Jean-Marie, boucher à 
Carhaix ; Larvor Joseph, pharmacien à 
Lambézellec Pape Jean-François, cultiva-
tdur, Le Cloître ; Paugain Olivier, cultiva­
teur à Ploujean ; Le Carre Pierre-Louis-
Marie, notaire à Melgven ; Le Fur Léon-
Félix, armateur à Camaret ; Le Roy Alain-
Pierre, commis marchand de vins à Coray ; 
Mazéas Hervé, commis-voyageur à Pont-
Croix ; Rosuel Marc-François, retraité à 
Daoulas ; Coadou Jean-Marie, cultivateur à 
Plogonnec ; Cœur Corentin, cultivateur à 
Ploëven ; Richard Yves-Marie, greffier à 
Arzar.o , Pochard Ollivier Osvès, boucher à 
Brest ; Quéméneur Claudo, charpentier 
à Guiclan ; Francès Joseph-Marie-Eftlam, 
négociant à Lesneven ; Branellec François, 
négociant à Morlaix ; Morzel Yves-Marie, 
clerc de notaire à Plougonven ; Cloarec 
Louis, cultivateur à Cléder ; Ollivier Yves-
Joseph-Marie, mécanicien à Scaër ; Méar 
Jean, cultivateur à Trézélidé ; Cariou Pierre, 
cultivateur à Pont-l'Abbé ; Grall Emile, 
pharmacien à Pont-l'Abbé ; Normand Jean-
François, cultivateur à Guiclan ; Millour 
Martial, retraité à Saint-Pierre-Quilbignon ; 
Mahé Charles, cultivateur à Trêgourez ; De 
Lecluse, maire de Plouhinec. 

Jurés suppléants 
MM. Rault Henri, Courgeon Charles, 

Bernard Auguste, Le Guillou Henri, de 
Quimper. 

A nos lecteurs 
En recommandant la Poudre Louis Legras 

à nos lecteurs atteints d'asthme, de catarrhe, 
de suites de bronchites, nous leur éviterons 
bien des souffrances. Cette merveilleuse 
Poudre, qui a obtenu la plus haute récom­
pense à l'Exposition Universelle de 1900, 
calme instantanément l'asthme, l'oppres­
sion, l'essoufflement la toux des vieilles 
bronchites et guérit progressivement. 

Une boîte est expédiée contre mandat de 
2 fr. 10 adressé à Louis Legras, 139, Bd. 
Magenta, Paris. 

¿reger 
LANNHUON 

Voici le résultat des élections muni­
cipales complémentaires : 

Votants, 9ii5 ; bulletins blancs ou 
nuls, 58. 

M M . Mauger, 778 voix ; Morand, 777; 
Le Coent, 759, élus. 

M M . Yves Hernot, Chareton, Gorju 
et Potey, qui n'étaient pas candidats, 
ont obtenu respectivement 58, 39, 28 et 
17 voix. 

LES BRETONS EMIGRES 
PARIS 

Les groupements bretons. — L'Associa­
tion Amicale des Morbihannals de Paris 
donnera le dimanche 12 mars, à 2 heures, 
283, rue St-l)enis, à l'occasion do son 
Assemblée génôraio annuelle un Grand 
Concert Breton auquel sont Invités tous 
les Morbihannais de la capitale. 

Le Breton de Paris organise en outre 
pour le samedi 25 mars, à 8 heures du soir, 
a la salle de l'Athénée St-Germain, rue du 
Vieux Colombier, une grande Fête Bretonne 
au profit des Filets bleus et de l'œuvre des 
l!ai>atrlemcnts bretons. 

— Le Banquet de la St-Daoid. — La 
St-David a été dignement fêtée le dimanche 
5 mars, par les représentants des colonies 
galloise et bretonne de Paris, en un ban­
quet fort brillant présidé par M. Joseph 
Loth, professeur au collège de Franco. 

Les secrétaires du comité gallois-breton, 
M. Pol Diverrès et Mis? Williams, doivent 
être chaudement félicités pour la parfaite 
organisation do ce banquet. Le succès 
a récompensé leurs efforts. 

Remarqué dans l'assistance : Mme et 
M. Vandruyes, professeur à l'Ecole des 
Hautes Etudes, M. et Mmo Berthou, Mme 

Duhamel, M. et Mme Th. Rees, M. et Mme 
Maurice Duhamel, MM. Pol Ladmirault, 
Jones, Morvran-Goblet, Thomas, Beynon, 
Sébillot, Williams, T. Matthews, de Ké-
rangoué,Rhys,Bodolec,de Kermouster, etc. 

Des toasts ont été prononcés par MM. 
Loth, Berthou, Matthews, Vandruyes, Mor­
vran-Goblet. L'éminent professeur Loth a 
charmé les Bretons aussi bien que les 
Gallois par sa spirituelle bonhommle. A 
noter que son toast en français qui fut 
réollement une causerie familière, a été 
précédé d'un improvisation en keumraeg, 
qui a mis les Gallois en gaîté. Il a fait 
l'éloge de St-David qui est honoré non 
seulement en Galles mais aussi en Bre­
tagne, où il possède encore une dizaine de 
sanctuaires. St-David est par excellence le 
saint de la conciliation. Tous les saints 
gallois, qui sont aussi les nôtres, l'ont 
reconnu comme leur chef. Quand on connaît 
le tempérament indiscipline des Brstons et 
quand on en déplore les conséquences,on ne 
peut qu'admirer le résultat obtenu par le 
bon St-David. Aussi le banquet organisé 
par le comité breton-gallois de Paris ne 
pouvait-il être placé sous un meilleur 
patronage. M. Loth établit une comparaison 
entre notre banquet et ce qu'il aurait été il 
y a deux mille ans ; il s'est montré lui, 
présidant ce banquet là, le couteau à dé­
couper à la main, un cochon rôti devant lui, 
au milieu du tumulte et des coups volant a 
travers la salle, en guise d'éléments de 
discussion, l'évocation a soulevé de joyeux 
éclats de gaîté. Morale, ne prenons à nos 
ancêtres que ce qu'ils avalent de bon. 

M. Berthou a rappelé le souvenir de 
Jean Le Fustec qui fut le fondateur de ce 
banquet, de même qu'il fut aussi le fonda­
teur du Gorsedd de Bretagne. Il a estimé 
qu'il est temps do dire hautement que Le 
Fustec fut encore le vrai promoteur de 
l'Entente Cordiale par ses entremises faites 
avec un homme d'Etat qu'il sut gagner à 
des idées. M. Berthou donne aussi un 
souvenir à la mémoire de Bourgault-
Ducoudray qui présida le banquet de l'an 
dernier. Il boit enfin à l'illustre maître qui 
préside cette année. 

M. Morvran-Goblet, fidèle à la tradition 
bretonne qui veut que dans tout festin les 
morts ne soient pas oubliés, a rappelé qu'à 
côté des deux Bretagnes Galles et Breiz-
Izel, il y a une troisième Bretagne, celle 
des Trépassés. Les Bretons de cette Bre­
tagne là ont aussi leurs délégués autour de 
cette table. 

Le banquet a été suivi d'un concert 
gallois breton où l'on a applaudi la belle 
voix de Mlle Bonnard, premier prix du 
Conservatoire, qui a chanté de nombreuses 
mélodies celtiques en s'accojnpaguant sur 
la harpe irlandaise du barde Tangwall. 
Les compositeurs Pol Ladmirault et Mau­
rice Duhamel ont fait goûter leurs œuvres. 
On a encore applaudi M. Morvran-Goblet, 
virtuose du violon, le chanteur Diverrès, 
doublé d'un harpiste, et le poète Paul 
Sébillot. Et ce n'est pas tout, M. Loth lui-
même n'a pas dédaigné de nous chanter 
une chanson populaire du pays de Vannes, 
car il n'est pas seulement le plus grand 
celtisant du continont, il est aussi le plus 
breton et le plus aimable des convives. 

Des adresses ont été signées et expédiées 
à l'archidruide Dyfed, au chancelier de 
l'Echiquier, Lloyd Georges. 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 
A l'exception du groupe cuprifère le marché 

continuo à témoigner de bonnes dispositions. 
Notre 3 0/0 s'inscrit forme à 97.62 1/2. 
Fonds d'Etats étrangers en progrès : Sorbe 

88.10 j Turc 94.80 ; Russe 5 0/0 1906 106.95. 
Sociétés do Crédit on roprise : Banque de 

Paris 1835 ; Comptoir d'Escompte 918 ; Société 
Generalo 780 j Banque Franco-Américaine 526. 

Chemins espagnols raffermis : change 8.30 0|0. 
Valeurs do traction lourdes : Métro 659. 
Valeurs industriollos russos en progros. 
Groupe cuprifère faiblo. Rio 1695. Nouvoau 

recul du cuivro métal à Londres. 
Mines d'or mexicaines inchangées : Pedraz-

zini 133 ; Morcédès 51. 
Valeurs pétrolifèros formes. 
L'action Energie Industrielle ost demandée à 

109 i l'obligation à 482. 
L'action Usinos Smieloft vaut 362. 

N O V E L , 
42, ruo Notro-Daino-dos-Victoires, Paris. 

B I B L I O G R A P H I E 
Eni leor talvoudus : 

TEATH  B R E Z O M POBLUS 
GANT T A L D I R 

ennan 6 pez-teatr hag 1 fentigel 
I. Ar Bourc'hiz lorc'hus, en 3 arvest. 
I I . Ar Barz hag ar Prohuror, en 4 

arvest. 
I I I .  Janedih o vond da Bariz, en 2 

arvest. 
IV . PonthalleH, en 5 arvest. 
V. Ar C'henfa Grenaiour, en 3 ar-

veist. 
V I . Eur Votadeg glz ne ce s, en 2 ar­

vest. 
VII.  Ar Poeltron meo. 
Eur mellad leor a 210 pajen gant eur 

golo koant, evid 11 real nemed daou 
wennek, franko : 2 fr. 65. 

Hen goulen digant Moullerez ar 
Bobl, KERAEZ. 

(Eur prim evid netra a rofer var ar 
marc'had gant al leor T E A T R : eul 
leorik Divunadennon a 32 pajen.) 

L'Avooat-Conseil,  volume de 1028 
pages. Prix franco broché, 4 fr. ; relié, 
5 fr. Albin Michel, éditeur, 22, rue 
Huyghens, Paris. 

Voulez-vous attaquer ou défendre en 
justioe, rédiger tous actes, connaître 
tous tarifs de droits successoraux, con­
trôler vos impôts, connaître toutes les 
lois nouvelles, défendre vous-môme 
vos intérêts ì Achetez Y Avocat-Conseil. 

Envoi gratuit sur demande du cata­
logue d'occassions de librairie. 

CHEMINS DE FER DE L 'ETAT 

Application de la loi modifiant l'heure 
légale et suppression de la différence de 
6 minutes existant entre les horloges in­
térieures et extérieures des gares. 

L'administration des Chemins de fer de 
l'Etat a l'honneur de rappeler au public 
que, la loi modifiant l'heure légale sera 
appliquée le 11 mars 1911 et qu'à partir de 
cette môme dato, la différence de cinq ini-

J nute qui existe entre les horloges intérieu­
res et extérieures des gares sera supprimée. 

En conséquence les horloges extérieures 
seront retardées de 9 minutes et les horlo­
ges intérieures de 4 minutes. 

La transition se fera à minuit (nuit du 10 
au 11 mars) 

A QUIMPERLE 
P o u r s e d é f e n d r e 

Devant l'attaque impitoyable, la dé­
fense doit être sans faiblesse. 

Mme M . Peremaou, 13 rue Mellac à 
Quimperlé, nous di t : « J'attribuais au 
surmenage les douleurs de dos dont je 
me plaignais depuis dix ans. J'avais 
des étourdissements, des bourdonne­
ments d'oreilles et de l'oppression. 
Pendant les crises qui duraient parfois 
une quinzaine de jours, je ne pouvais 
même pas me baisser, et en me levant 
une grande courbature m'accablait. 
Voyant que je m'affaiblissais de plus 
en plus, je pris des Pilules Foster, et 
dès les premiers jours, mes douleurs 
étalent déjà bien moins v ives , je n'a­
vais plus de cauchemars ni de maux 
de tête, et j 'étais bien plus à l'aise. A 
mesure que mon état s'améliorait, je 
reprenais de l'appétit. Moins de trois 
semaines après j 'étais tout à fait remis 
sur pieds. Depuis, ma santé est très 
bonne, je suis alerte et m'occupe de 
mon commerce très facilement. 

Si vous souffrez de douleurs dans le 
dos et les côtés, rhumatismes, étour­
dissements, boursouflures des pau­
pières, enflure ou gonflement des arti­
culations, urines brûlantes, foncées, 
irrégulières, vos reins sont atteints. 
Enrayez immédiatement le mal, toute 
négligence pouvant avoir des suites 
souvent mortelles. Les Pilules Foster 
sont le spécifique indiqué, leur action 
curative étant souveraine. 

Toutes pharmacies. (Exigez la signa­
ture « James Foster » ) . 3 fr. 50 la boîte, 
19 fr. les six ou franco contre mandat ; 
Spécialités Foster, H. Binac, pharma­
cien, 25, rue Saint-Ferdinand, Paris. 

mammou a famill 
G r e t d ' h o p u g n l l g o u 

e u r l e c ' h e d k a l e d 
Külz zo a vugale vihan n'o douz kot a naon 

hag a chora a noz kaoul. soagn, sempl, droug-
livet, disterik kalz po noubeud, hag alio/, to-
chot da goueza potrinaör. Ar manic a fosfat or 
gwad, eo a zo kiriek pourvuia d'an holl dioza-
manchou-ze, kerkoulz ha da glonvojou an os-
kern, oskldf, gorlou, mac'hagn, etc. Al louzou 
a alier dreist noil epad ar c hrosk hag ar iaou-
ankiz eo a dra zur ' 

Ar G^in Debre^ne 
Prientet er GRANDE-TRAPPE 

M O R T A G N E (Ornc ) 
Leun a fosfat, gwin an Tad Dobroyno, modi-

sin an Trap Vraz, a zlkour ar vugalo en o 
o'hresk, a ro d'ar grennardod korf, ioc'hod ha 
nerz, ha d'ar ro goz kronvaduroz, 

Gwelloc'h eo evid ar gwinou kig ; na zigas 
na tommidegez na kaleder korf; flour eo da 
eva ha buan eo da zlskuiza. 

Al litrad : 14 real 
Depots  e n A p o t i k e r e z o u 

Andres ha Lemonnier, BREST ; Lazonnoc, 
KASTELLIN ; Baron, KERAEZ ; Ar Cheva­
lier, GOURIN ; Bögasse, AR FAOURT ; Gooff, 
MONTROULEZ ,• Guilloux, PONTEKROAZ ; 
Habrial, KEMPERLE j Ladouco, KEMPER / 
Poysson, ROSTRENN ; Chapel, KASTELL-
POL. 

Eludí de M" J. JAOUEN, 
notaire à Locarn. 

V E N T E par licitation 
judiciaire. 

LE JEUDI 23 MARS 1911 à 2 
heures de l'après-midi, en la 
salle do la mairie de Locarn. 

I n c Ma i son d 'hab i ta t i on 

avec dépendances situées au 
bourg communal de LOCARN, 
pouvant servir au commerce 

A L O U E R 

pour le 29 septembre 1911 

U n e m a i s o n d'Iinhlttt* 
t l o n ftvoc jardin derrière, 
situés au bourg communal de 
I j o o a r n . 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à M" JAOUEN, no­
taire à Locarn. 5 -5 

î' 'A a l'amiable, 
iUÀ p l u s i e u r s 

m a l s o n s  et t e r r a i n s  à Car­
haix. Bonnes occasions à saisir. 

S'adresser à M. Morve, agent 
d'affairos, rue dos Carmes. 
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Etude de M° LANCIEN, licen­
cié en droit, Notaire à Car­
haix. 

Vci iurr- i? par adjudication 
T JMl I VJ ] G j_undi 24 avril 

1911, à 2 heures, on l'étude, au 
village do T r o n j o l y  on P l o u ­
g u e r ,  3 /décès de terre labou­
rable en 3 lots avec faculté de 
réunion, sur mises à prix do 
650, 650 et 650 .*r., louées 75 fr. 
l'an à Th. Gourlaouen. On trai­
terait de gré à gré. 

V n n t h P a r Adjudication, 
T C I l l C fe Lundi 24 Avril 

1911, à 2 h. 30, on l'étudo; on 
la oommune d e Scrignac. 

1" Lot. — Un petit Corps do 
ferme do 10 h. 10 a. à Kcrser-
genl. Miso à prix 12.000 fr. 

Loué à Le Bris. 480 fr. l'an et 
l'acquit dos contributions. 

2 Lot. — Un beau Corps do 
ferme Jn 32h. 50a. à Toull-ar-
\Groaz. Mise à prix 32.000 fr. 

Loué à Clotonnoc, 1.300 fr. 
l'an cl contributions. 

3; Lot. — Un beau Corps do 
ferme de 20 hect. à Kerroué. 

Mise à prix 25.','00 fr. 
Loué à Cornée, 1.000 lr. l'an 

et contributions. 
4- Lot. — Un Corps de fer­

me à Kermarc, contenant 10 h. 
70 a. Miso à prix 14.000 fr. 

Lou'- à J.-L. Perrot 550 fr. 
l'an et contributions. 

On pourra traiter de pré à 
gré avant l'adjudication. Pour 
tous renseignements, s'adres­
ser à M- LANCIEN. 

Etude de M" Henry GASSIS, 
Avoué-licencié à Ghâteéullh, 
3, rue Gravera», et do M" I I . 
LECLERC, Notaire à Car­
haix. 

Vente ¡1 immeubles 
LE L 1 D I 2 0 M R S 1911 

à 2 heures du soir 

En l'étudo et pur le ministère 
de M*  LECLERC, Notaire à 
Carhaix. 

E n l a v i l le d e CARHAIX 
JVomier Lot 

A l'angle de la r u e I t r l -
x e n x et du I « « » u l e v u n l <lè 
l a ItéiMibl  i q i i e . 

Deux ¹ 0 1  Muta t ion 
Mise à prix : H u i t m i l l e 
f ra i iun  ci . . M . O O O f r . 

Deuxième Lot 

IttK  [Veuve 
U i \ l ï  P I È C K IIK  TU I t l tH 

Miso à prix t T r o l N  m i l l e 
f r iu ioH. ci . . :t.OOO f r . 

Troisième Lot 
H u e N e u v e 

UNIS P I È C E I ¹  T K I I I I K 
Miso à prix : m i l l e I r i m c s 
( i . . . . l . O O O f r . 

Etude de M ' JAFFRENNOU 
notaire ¿1 Brasparts 

VENTE D'ARBRES 
PAR ADJUDICATION 

L e S a m r d i 1 8 M a r s 1 9 1 1 
« 3 h. du soir 

En l'étude à Brasparts 

Sur le * propriétés  des 
TOURELLES en les  com­
munes  de LOQUEFrRET 
et LANNEDERN. 

En 8 lots comprenant : 
209 chênes ; 
32 ifs ; 
16 sapins ; 
90 hêtres ; 
12 châtaigniers ; 
S) frênes ; 
30 cerisiers. 

(Voir les affiches) 
Pour ti us renseignements, 
s'adresijer à M" JAFFREN­
NOU et pour visiter aux 
fermiers. ' 2.2 

Eludo de M*  Paul LE BOUAR, 
notaire à Gourln, docteur en 
droit. 

A V E N D R E " adjudica­
tion, on l'étude 

lo samedi i>>  avril i'Jtt, à 
une houro do l'après-midi. 

UNE J O L I E M E T A I R I E 

au villano do Guerreur-Christ, 
en la communo de Gourln, 
d'uno coiiloiianco de 15 hoc-
taros 1)2 aros, et d'un rovonu 
de 80n francs, suivant bail 
expirant le 20 septembre 1915. 
Misn à prix : is.000 fr. 

Pour ImiH renseignements, 
s'alres.,cr à M« LE BOUAR, 
notaire. 
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